
*Tournoi homologué par la F.M.T. et par la F.F.T.                   ** limité à 2 épreuves - Minimum 8 inscriptions pour chaque tableau 

Voir règlement au VERSO ➔ 

 

 

 

 

TOURNOI INTER-MEMBRES 2024* 

 

EPREUVES DE SIMPLES DU 2 MAI AU 25 JUILLET 2024 

RÉSERVÉ AUX MEMBRES TENNIS DE NC A 15/1 LICENCIÉS AU M.C.C.C. 

INSCRIPTION** AU PLUS TARD LE LUNDI 1er MAI 2024 A 18H00 

Adultes 22.00 € Jeunes (<18 ans) 12.00 € 

5.00 € par épreuve supplémentaire 

Toute inscription incomplète ou hors délai ne sera pas prise en compte  

Juge Arbitre – Mme Isabelle PERRIN – 06 40 54 20 78 

 

Après convocation du Juge-Arbitre, toutes les parties devront être jouées dans un délai maximum de 2 jours. 

Tout participant ne pouvant respecter ce délai sera déclaré W.O. 

 

*** 

Information joueur/joueuse :  

 

NOM …………………………………………………………..     Prénom  ……………………………………………… 

désire s'inscrire au Tournoi Inter-Membres 2024 ( cochez l'épreuve à laquelle vous voulez participer) 

Jeunes (garçons et filles)  Masculines  Féminines  

9 - 10 ans  SIMPLE MESSIEURS  SIMPLE DAMES  

11 - 12 ans  SIMPLE SENIORS 35+  SIMPLE SENIORS 35+  

13 - 14 ans  SIMPLE SENIORS 45+  SIMPLE SENIORS 45+  

15 - 16 ans  SIMPLE SENIORS 55+  SIMPLE SENIORS 55+  

  SIMPLE SENIORS 65+  SIMPLE SENIORS 65+  

Format des parties : 2 sets gagnants avec un 3ème set en Super Tie-Break (en 10 points avec deux 

points d’écart à 9 partout) 

 

Classement ………………………………….. N° Licence 2024 …………...….………………………………… 

Date de naissance …………………………… N° de Portable  .............................................................................. 

E-mail ………………………………………..  

Disponibilités  ....…………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Règlement joint – Chèque • Espèce • CB/AMEX 

  

Date :      Signature :  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT DU TOURNOI INTER-MEMBRES 2024 

 

 

 

ÉPREUVES DE SIMPLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Tout tableau affiché ne pourra être modifié (Art. 52 des règlements sportifs de la F.F.T.). 

 

2) Tous les joueurs convoqués devront disputer leurs matches soit à partir de 17h00 en semaine soit le week-end en 

priorité. Ils devront se rendre disponibles aux dates programmées et dans un délai de 2 jours à compter de la date 

définie. Si un joueur est défaillant, le juge-arbitre se verra dans l’obligation de le déclarer W. O. 

 

3) Aucune inscription ne sera acceptée après le 1er mai 2024 si la fiche d’inscription est incomplète ou en l’absence 

du règlement des droits d’engagement. 

 

 

4) Tous les matches seront disputés en 2 sets gagnants. 3ème set en Super Tie-Break (en 10 points avec 2 points 

d’écart à 9 partout). 

 

 

5) A LA FIN DE CHAQUE MATCH, LE VAINQUEUR DEVRA COMMUNIQUER SON SCORE AU 

PERSONNEL DU DESK DE DISTRIBUTION DES COURTS.  

 


